
COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 8 avril 2021 

L'an deux mille vingt et un, le huit avril à 19 h 00, les membres du conseil municipal de Soullans 
légalement convoqués se sont réunis en séance publique à l'Espace Prévoirie, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Michel ROUILLÉ, Maire. 
Présents: MM. ROUILLÉ J-M. - CHOUIN J-F. - Mme GUILLET A-D. - M. GUITTONNEAU P. 
- Mme THOUZEAU J. - MM. GUILBAUD L-M. - CROCHET B. - BONNEAU R. - LEROY D. - 
BLANDINEAU M. - Mmes DILLET S. - BRILLET L. - CHEVRIER B. - RAYMOND G. - 
PAILLER A. - M. TESSIER P. - Mmes MARTINEAU C. - MOUSSEAU D. - BAUDRY K. -
JOLLY F. - M. HERCBERG F. - Mme ROUSSET C. -
Absents: M. RELET J-M. qui a donné pouvoir à Mme THOUZEAU J. - Mme VILLERET L. qui 
a donné pouvoir à M. HERCBERG F. - M. BERTHOME F. - Mme ROUXEL M. - M. LIAIGRE 
T. (arrivée à 20h29).
Secrétaire : Mme JOLLY F.

2021.18 - Acquisitions et cessions foncières réalisées par la commune en 2020 

Le conseil municipal, à l'unanimité, décide de prendre acte du bilan des acquisitions et 
cessions réalisées par la commune au cours de l'année 2020. 

2021.19 - Approbation des comptes de gestion 2020 dressés par Monsieur Michel 
ALBRESPIT, receveur municipal: budget principal, budget annexe «lotissements», 
budget annexe << maison médicale » 

Le conseil municipal, à l'unanimité, décide de déclarer que les comptes de gestion dressés, 
pour l'exercice 2020 par le receveur, visés et certifiés conformes par l'ordonnateur, n'appellent 
ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

2021.20 - Approbation des comptes administratifs 2020 : budget principal. budget 
annexe « lotissements », budget annexe « maison médicale » 

Le conseil municipal, à l'unanimité, décide d'adopter les comptes administratifs de l'exercice 
2020. 

2021.21 - Affectation du résultat aux budgets 2021 

Le conseil municipal, à l'unanimité, décide d'adopter l'affectation des résultats aux budget 
primitif 2021. 

2021.22 - Vote des taux de taxes locales 2021 

Le conseil municipal, avec 21 voix pour et 3 voix contre, décide de fixer, pour l'année 2021, 
les taux d'imposition comme suit: 

- Taxe sur le foncier bâti: 30,04 %
- Taxe sur le foncier non bâti : 32, 18 %








